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Ordre du jour de la séance :

· Projet de n°177/07 portant organisation du Ministère de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme ;

· Projet de loi n°178//07 portant organisation et promotion des activités physiques et sportives en République de Djibouti.
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La séance a débuté à  9 h 50 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les Députés,

Nous allons commencer sans tarder les travaux de cette séance. Pour information, deux procurations ont été faites : il s’agit de monsieur Fahmi Ahmed Ali Hag qui donne procuration à monsieur Souleïman Miyir Ali et monsieur Omar Abdi Saïd qui donne procuration à monsieur Mohamed Dini Farah.

Nous avons deux projets de loi à l’ordre du jour de cette séance, à savoir : le projet de loi portant organisation du Ministère de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme et le projet de loi portant organisation et promotion des activités physiques et sportives en République de Djibouti.

Je propose de commencer par l’examen du premier projet de loi, j’appelle donc le rapporteur de la Commission de la Législation et de l’administration générale à la tribune.

M. Ali Moussa Hamadou, Rapporteur de la Commission des Lois

Donne lecture du rapport n°28 (Voir en annexe).

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Moussa de votre lecture.

Monsieur le Premier Ministre, je constate que vos collègues femmes ne sont pas présentes. Les auriez-vous demandé de rester à la maison ? Rires…

Le Premier Ministre, monsieur Dileïta Mohamed Dileïta rétorque au Président que ces deux femmes ministres sont également députées.

Mesdames et Messieurs les députés, je vous donne la parole si vous avez des commentaires où si vous voulez intervenir sur ce projet de loi. J’appelle à la tribune monsieur Elmi Affassé.

M. Elmi Affassé Dirieh 
Bonjour monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les députés,

Mes très chers collègues,

Je vous salue tous. Applaudissements

Ensuite, je voudrais dire aux responsables que nous sommes que nous devons hisser les préoccupations de la jeunesse au rang de nos priorités. Je dis cela parce que les jeunes ont un réel engouement pour la pratique du sport. Le Ministre concerné doit redoubler d’efforts  et doit même désigner des représentants pour chaque district et la capitale bien entendu.

En attendant de leur trouver un travail, on doit les occuper par le sport. C’est pourquoi je demanderais à mes collègues députés d’entériner cette mesure en adoptant ce projet de loi qui je l’espère, sera bénéfique à notre jeunesse. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Elmi Affassé.

La parole est à monsieur Mohamed Abdoulkader.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Groupe parlementaire FRUD, Vice président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Je ne serais pas long dans mon intervention car je suis membre de la commission qui a examiné ce projet de loi. J’interviendrais seulement dans le but d’expliquer davantage les recommandations qui ont été faites lors de l’examen de ce projet de loi et qui concernent le département du tourisme.

Le projet qui nous a été soumis concerne uniquement l’organisation de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs.

Je voulais dire que le tourisme est un secteur qui a été inscrit parmi les priorités par le Président de la République depuis son accession à la magistrature suprême en 1999. Le tourisme depuis cette date, a été confié à un office rattaché au Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs et plusieurs Ministres s’y sont succédés. Je pense que mon collègue Hassan Farah Miguil est le troisième.

Le Ministre de la Jeunesse, des Sports des Loisirs et du Tourisme lui répond mais son intervention est inaudible étant donné qu’il parle sans microphone. L’orateur poursuit ses propos.

Je veux dire depuis 1999. En 2001, une stratégie nationale du Tourisme nous avait été présentée par le Ministre concerné de l’époque mais ce qui faisait énormément défaut, c’était l’absence d’un cadre institutionnel régissant ce domaine. On sait bien qu’il existe l’Office National chargé du Tourisme, mais nous avons constaté qu’aucune mesure n’a été prise pour réglementer ce secteur d’activités au sein du Ministère. Ce dernier est censé conduire la politique nationale en matière de tourisme et cette fonction relève de ses attributions et non pas de celles d’un office de rattachement.

Par conséquent, il est impératif de pallier à cette lacune et c’est la raison pour laquelle il nous a paru essentiel de doter ce département d’une direction fonctionnelle au niveau du Ministère.

Tous les départements ministériels qui ont des organes de tutelle disposent de directions appropriées pour veiller à leurs bons fonctionnements.

C’est dans ce sens et dans cet esprit que nous avons formulé ces recommandations en partant de ce constat. C’est tout ce que j’avais à vous dire, merci de votre attention.

Le Premier Ministre prend la parole et attire l’attention du Président de l’Assemblée nationale sur un point d’ordre qu’il veut soulever. Il met l’accent sur le fait que le précédent orateur n’avait pas a intervenir pour tenir des propos contraires aux affirmations du rapporteur d’autant plus qu’il est membre de la commission.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre, il n’a rien dit de contraire aux propos du rapporteur, il est intervenu à mon sens pour expliquer un point qui lui avait paru important. Je pense qu’il n’a fait qu’apporter des précisions supplémentaires et utiles.

Le Premier Ministre s’explique mais ses propos sont inaudibles car il parle sans microphone.

Monsieur le Premier Ministre, je pense que le député Mohamed Abdoulkader a appuyé le rapporteur de la Commission des lois.

La confusion s’installe dans la salle. Le député Mohamed Abdoulkader demande la parole pour s’expliquer.

Monsieur Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale intervient et dit :

Monsieur Mohamed Abdoulkader veuillez vous asseoir s’il vous plaît. Je pense qu’il y a un malentendu qui nécessite d’être éclairé. Monsieur Mohamed a apporté quelques précisions sur les recommandations faites lors de l’examen de ce projet de loi en commission. Je ne pense pas qu’il ait dit des propos contraires ou qu’il se soit opposé au rapporteur de la commission encore moins de poser des questions. Le rapport reste donc valable.

Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale poursuit son intervention

Du calme s’il vous plaît, je donnerai tout à l’heure la parole au Ministre concerné. Veuillez vous asseoir monsieur Mohamed Abdoulkader.

La parole est à monsieur Ahmed Djama Guedi.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la commission des Finances de l’Economie générale et du plan
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les députés,

Je souhaiterais réagir en apportant quelques critiques au rapport qui vient de nous être lu. Je ne reviendrais pas sur ce qu’avait dit le précédent orateur. A la dernière page du rapport de la commission, il est dit que cette Direction jouerait le rôle de l’Office du Tourisme en ces termes : « une Direction du tourisme au sein du ministère de tutelle afin de donner à ce secteur la place qui lui sied. Cette Direction serait chargée de la politique nationale en matière de tourisme notamment la collecte des taxes sur les tickets d’avion, les impôts à recouvrer auprès des agences de voyage et des hôtels et le contrôle pour faire respecter la législation en vigueur ».

Je pense que la nomination d’un responsable au sein du ministère concerné pour effectuer le travail précédemment cité, empietrait sur les attributions de l’ONTD. Seul l’Office de Tourisme est habilité à assumer cette responsabilité. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ahmed Djama.

La parole est à monsieur Dini Abdallah Bililis.
M. Dini Abdallah Bililis

Merci monsieur le Président.

En ma qualité de membre de la commission, j’apporterais quelques éclaircissements pour lever toute ambiguïté. La commission a émis un avis favorable à l’adoption de ce projet de loi. Cela est clair pour tout le monde et l’intervention de mon collègue Mohamed Abdoulkader ne s’oppose pas à cet avis, loin s’en faut. Ce qu’il a essayé d’expliquer et ce qui a provoqué la réaction de monsieur Ahmed Djama, c’est qu’un certain nombre de députés ont souverainement exprimé le souhait de renforcer le rôle de la Direction du Tourisme au sein du Ministère. Nous avions dit également que la Direction du Tourisme  était un office de rattachement sous la tutelle du Ministère. En tant qu’ancien Ministre de ce département, je veux bien expliquer cela. Une stratégie de développement du tourisme avait été mise en place et au même titre que l’ONED et l’EDD, nous avons souhaité que l’ONTD soit un office de rattachement. Cela apparaît bien dans l’organigramme joint avec ce projet de loi. Il n’y avait pas nécessité de cantonner le rôle du tourisme dans une Direction au sein du département. C’est cela qu’avait expliqué le vice président de la commission  tout à l’heure, en relatant les grandes lignes du débat qui avait eu lieu en commission.

L’essentiel, c’est qu’il faut retenir l’avis favorable émis à l’issue de cette réunion et le député Mohamed Abdoulkader n’a apporté que des précisions complémentaires. Ce débat bien que très animé, n’a pas abouti à un amendement quelconque et c’est pourquoi nous demandons que ce projet de loi soit adopté dans l’état. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Dini.

Monsieur le Ministre, je pense que quelques éclaircissements de votre part seraient nécessaires pour dissiper les incompréhensions qui se sont faites jour.

M. Hassan Farah Miguil, Ministre de la Jeunesse des Sports des Loisirs et du Tourisme

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les membres du Gouvernement,

Honorables députés,

Je tiens à rappeler tout d’abord que le tourisme est un secteur important qui préoccupe le Chef de l’Etat. Il figure également parmi les priorités du Gouvernement.

Vous savez très bien que l’Office du tourisme est un établissement public et j’ai expliqué aux députés lors de l’examen de ce projet de loi en commission, qu’un conseiller technique était en charge de cette question au sein du Ministère. Ce conseiller n’est autre que l’ancien Directeur de l’office du tourisme, c’est dire sa compétence et son expérience dans ce domaine.

La où je veux en venir, c’est qu’il existe une loi régissant le fonctionnement des établissements publics et qui fixe également leurs attributions. Je pense que c’est ce qu’avaient souligné le député Ahmed Djama comme le Ministre Dini. Au niveau de mon cabinet, l’ONTD est un établissement sous la tutelle de mon département, mais cela n’empêche en rien qu’il jouisse d’une autonomie financière et de gestion. L’ONTD est dirigé par une Direction et un conseil d’administration se tient régulièrement sous le patronage d’un président, comme il est d’usage dans tous les autres établissements publics.

J’ai expliqué aux commissaires qu’une loi régissait notre politique en matière de tourisme pendant 10 ans. Cette loi expire cette année et l’année prochaine j’ai assuré les députés qu’un plan décennal portant orientation de notre stratégie nationale du tourisme serait élaboré. Pour information, cette loi avait été votée par l’Assemblée nationale et promulguée par le Président de la République.
Vous pouvez aisément remarquer que le stade Hassan Gouled et l’ONTD sont des établissements publics rattachés au Ministère comme il est aussi spécifié dans le titre 3 relatif à l’organisation de ce département. Il est bien mentionné que le Ministère de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme assure la tutelle de cet office et je ne comprends pas ce qui vous chiffonne.
Par ailleurs, les efforts déployés par le Gouvernement sont en train de porter leurs fruits. Nos contacts avec les tours opérateurs font que notre pays soit connu et devienne une destination très prisée des touristes. La preuve est que nous ayons quelques 300 à 350 touristes par mois qui visitent notre pays. Nous poursuivrons sans relâche nos efforts dans ce sens en investissant davantage dans ce secteur. On a doublé nos capacités d’accueil en quelques années, en témoigne l’arrivée la semaine dernière d’un avion transportant 570 passagers. Nos services se sont mobilisés et dans l’espace d’une heure, tous ces touristes étaient logés dans les différents hôtels de la capitale. Ces touristes ont été satisfaits de leur condition d’accueil à tel point que l’agent de voyage de la compagnie Air France responsable des vols long courrier nous a adressé une lettre officielle de félicitation. Applaudissements
Le développement du secteur touristique suit son cours. Excepté cette Direction, les députés n’ont pas posé de questions sur l’organigramme présenté. Comme je viens de l’expliquer, il n’est pas plausible de créer une Direction du tourisme au sein du Ministère de tutelle pour la simple raison que les textes ne nous y autorisent pas. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre pour vos explications.
Oui monsieur Souleiman Miyir, vous avez la parole.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Si j’ai pris la parole, c’est pour lever une fois pour toutes un certain nombre d’ambiguïtés. Je ne souhaite pas que la confusion et l’incompréhension s’installent dans nos esprits.
Au terme de la réunion de la commission qui a examiné ce projet de loi, l’avis qui a été émis est celui qui vous a été lu et présenté par le rapporteur. Comme il est mentionné dans le rapport, c’est un avis favorable et personne n’y revient dessus. C’est aussi un avis qui lie et engage tous les membres de la commission et je précise qu’il n’a pas été remis en cause par le rapporteur, encore moins par les membres de la commission qui se sont succédés à cette tribune.
Il nous a semblé opportun de renforcer la place que devait avoir le tourisme au sein du Ministère car le tourisme est un secteur prometteur qui a été érigé comme étant une des priorités du Gouvernement par le Chef de l’Etat. Cela ne remet pas en cause le travail formidable accompli aujourd’hui par la Direction de l’Office National du Tourisme de Djibouti (ONTD). Bien au contraire, les commissaires ont été unanimes pour rendre hommage au dynamisme du jeune Directeur de cet établissement et c’est grâce à ces efforts que notre pays est devenu une destination très appréciée des touristes. Nous savons également qu’une collaboration étroite a été établie avec les tours opérateurs mais ce que  je voudrais dire monsieur le Président, ce qu’il y ait un partage de compétences. Il n’a été nullement question d’instituer une Direction qui chapeauterait l’ONTD au sein du Ministère de tutelle ou qui se substituerait à celui-ci. On a seulement souhaité qu’en vertu de ce partage des compétences entre les services de l’administration centrale et les établissements publics, la définition, l’élaboration et la mise en œuvre de la politique nationale touristique relèvent des attributions du Gouvernement et plus particulièrement du Ministère en charge de ce domaine. L’ONTD n’est qu’une agence d’exécution et jouit des prérogatives qui lui sont conférées par la Loi. Mais au niveau du Ministère de rattachement, il s’avère nécessaire qu’une Direction où un conseiller technique le cas échéant soit chargé du suivi de ce dossier. Telles sont les éclaircissements que je souhaitais apporter. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Souleiman.
Mesdames et messieurs les députés,
Je pense que vous êtes suffisamment informés de ce projet après ces explications. Je le mets donc aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements
Nous allons poursuivre en entamant l’examen du second projet de loi portant organisation et promotion des activités physiques et sportives en République de Djibouti. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Lois.
M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Donne lecture du rapport n°29 (voir en annexe)

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.
Messieurs les commissaires, il faudrait bien expliquer votre amendement car la formulation faite à cet égard prête à confusion.

Oui monsieur Ali Dini, vous avez la parole.
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Dans cette affaire, la Commission a proposé des amendements concernant les articles 21, 22 et 31 du projet de loi portant organisation et promotion des activités physiques et sportives en République de Djibouti. La Commission a estimé que les articles 21 et 22 alinéa 2 étaient contraires à l’article 15 alinéa 2 de la Constitution.

Pour ce qui est de l’article 21, vous l’avez sous les yeux. Il nécessite peut être des éclaircissements, mais en tout cas il a résulté du débat avec le Ministre la conclusion suivante, je cite l’article 21 : « les groupements sportifs ne peuvent fonctionner sans avoir été agrées par le Ministère chargé du Sport conformément aux dispositions de l’article 20 de la présente loi ». Alors qu’est-ce que cela signifie ? Certains commissaires ont estimé au moment de la délibération que cet article prévoyait sans aucun doute une autorisation préalable à la création de l’association. Or, l’article 15 alinéa 2 de la Constitution est claire et rédigé en ces termes : « tous citoyens ont le droit de constituer librement des associations et syndicats sous réserve de se conformer aux formalités édictées par les lois et les règlements ».
Le Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme hoche la tête en guise d’acquiescement.
Oui monsieur le Ministre, mais ne vous réjouissez pas trop vite ! Je m’explique : Il s’agit d’un article de la Constitution qui a valeur supérieure à tout le texte. Si la Constitution renvoie aux lois et règlements qui régiront certaines modalités d’application, cela ne veut pas pour autant dire qu’elle autorise que des articles d’un projet quelconque soit contraire à ses dispositions 
L’orateur attire l’attention du Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme.

Veuillez m’écouter monsieur le Ministre car vous êtes concerné !
Est déclaré inconstitutionnelle toute disposition réputée contraire aux articles de la loi fondamentale de notre pays. L’article 15 prévoit la libre création des associations et des syndicats.
Le Ministre concerné répond à l’orateur, mais son intervention est inaudible.
Un peu de patience monsieur le Ministre, vous aurez tout le loisir d’intervenir. En tout cas à mon entendement, l’article 15 est on ne peut plus explicite et les associations ou les syndicats ne doivent pas être assujettis à une quelconque autorisation préalable. 
Concernant la création des associations ou des syndicats, il existe des textes qui la régissent, comme la prohibition de trouble de l’ordre public ou le fait d’entreprendre des actions contraires aux bonnes mœurs. Il est normal qu’une association faisant la promotion d’actions moralement répréhensible soit dissoute, car elle doit se conformer à la loi servant de référence, autrement dit la loi 1901 que nous avons adoptée après l’accession de notre pays à l’indépendance.
Par conséquent, je ne vois pas comment la création d’une association serait soumise à autorisation et le Ministre pourrait à posteriori lui reconnaître le caractère d’utilité publique ou pas.

Mais il ne peut pas empêcher à priori ou en amont la création d’une association voilà le problème et d’ailleurs cette lecture est confrontée par l’alinéa 2 de l’article 22 qui dit « le statut type des associations sportives ainsi que la procuration de déclaration et agrément sont définis par voie réglementaire ». Cela suppose qu’avant d’être créées, il faut recourir au statut et au règlement qui existe pour se conformer aux désirs du Ministère. Vous conviendrez avec moi que ce n’est pas normal. Il n’y a donc pas eu erreur en la matière et cet article est contraire aux dispositions de la Constitution quelle que soit sa formulation, a moins de proposer une nouvelle mouture.
En ce qui concerne l’article 31 alinéas 2 du projet de loi, il est contraire à la Charte du Comité International Olympique (CIO). Cet article est ainsi rédigé : « le statut et règlement intérieur du Comité National Olympique du Sport Djiboutien sont approuvé par décret ».

Les alinéas 5, 6 et 9 de l’article 28 de la Charte du CIO ont attiré mon attention. Pour illustrer mes propos, je vais vous lire l’article 28 alinéa 9 : « En dehors des mesures et sanctions en cas de transgression de la Charte Olympique, la Commission exécutive du CIO peut prendre toute décision appropriée pour la protection des mouvements olympiques d’un Comité national olympique, notamment la suppression ou le retrait de la reconnaissance d’un tel CNO si la Constitution, la législation ou d’autres réglementations en vigueur dans ce pays ou tout acte d’organisme gouvernemental ou toute autre entité ont pour effet d’entraver l’activité du CNO ou la formation ou l’expression de sa volonté ainsi que de prendre une telle décision, la Commission exécutive du CIO offrira au CNO concerné la possibilité d’être entendue ». Le fait que le statut soit établi par voie réglementaire porte atteinte à mon avis à l’autonomie, l’indépendance et la liberté d’expression du CNO. La Charte Olympique internationale prime sur les dispositions internes, c’est-à-dire notre loi. C’est une Charte à laquelle nous avons adhéré à juste titre puisque certains de nos athlètes se sont illustrés lors de grandes compétitions et cela a permis à notre pays d’être connu sur la scène internationale.
Cette charte doit prévaloir et nous ne pouvons pas édicter des textes contraires à ses dispositions. Vous savez de quoi je parle monsieur le Président, car on a eu les échos de ce qui s’est passé, parce qu’il s’agit de personnes qui sont à cheval sur un certain nombre de principes les concernant. Nous avons choisi sans contrainte d’adhérer au CIO et par cette adhésion, on doit respecter les textes en vigueur.
J’estime donc que cet article ne reconnaît nullement l’autonomie au CNO, parce qu’il veut, par voie réglementaire fixer, le statut de ces associations. Si une association ne peut pas établir librement son statut pour commencer, car c’est l’acte constitutif et édicter le Règlement Intérieur qui lui permet de fonctionner, cela veut dire la fin de la création de n’importe quelle association. Est-ce qu’on doit se résigner à une création d’association par voie réglementaire ?
L’acte constitutif d’une association c’est le statut, donc c’est la raison pour laquelle la Commission a estimé que ces articles étaient contraires aux dispositions précédemment évoquées. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Dini.
Pour ce qui est de l’article 21, l’agrément ou la reconnaissance du caractère d’utilité publique intervient à posteriori. On parle de fonctionnement et par conséquent je ne vois aucune contradiction entre le projet de loi et le rapport. Il n’y a donc à mon avis aucune autorisation préalable à la création d’une association.
Pour ce qui est du statut type, il ne s’agit que d’un rappel des textes qui régissent ce domaine. On peut supprimer ce paragraphe, car il ne vide pas l’article de sa substance.
En tout cas mesdames et messieurs les députés vous pouvez intervenir si vous avez des précisions à apporter.

Après quelques instants de silence :

Oui monsieur Adoyta vous avez la parole.

M. Mohamed Adoyta Youssouf

Merci monsieur le Président.

J’interviens pour exprimer mon incompréhension quant aux explications de Maître Ali Dini qui affirme qu’il est tacitement fait référence à une autorisation. Jusqu’à preuve du contraire, la création d’associations relevait de la compétence du Ministère de l’Intérieur et non celui de la Jeunesse et des Sports. Je pense qu’il y a là une erreur car ces attributions sont dévolues au Ministère de l’Intérieur. A mon entendement il fallait s’adresser au Ministère de la Jeunesse et des Sports. N’y a-t-il pas une confusion ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Adoyta.

La parole est à monsieur Moussa Baragoïta.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président.

J’ai pris la parole pour poser une question sur l’amendement mentionné dans le rapport et dont le vice président de l’Assemblée vient de vous expliquer. 

Normalement les amendements sont formulés comme suit : il faut préciser au lieu de ceci, lire cela. On ne comprend rien de cet amendement monsieur le Président. Il faudrait le reformuler afin que nous puissions comprendre et voter en connaissance de cause. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Baragoïta.

La parole est à monsieur Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la commission des Lois
Merci monsieur le Président.

Je voudrais répondre au député Moussa Baragoïta qui disait ne pas comprendre ce dont il s’agit. L’amendement porte sur la suppression pure et simple de 3 articles, les articles 21, 22 et 31 du présent projet de loi. Voilà, c’est tout. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

La parole est à monsieur Ahmed Mohamed Hassan.

M. Ahmed Mohamed Hassan, 2ème Vice président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président.

J’aborde dans le même sens que mon collègue Moussa Baragoïta, car il y a un problème quant à la compréhension des amendements proposés. Tout d’abord l’intitulé de cet amendement est long. Ensuite dans le corps du texte on parle de l’article 21, l’article 22 alinéa 2, ce n’est pas tout l’article qui est concerné, l’article 31 alinéa 2.

Comme l’a rappelé le Député Moussa Baragoïta, il y a une façon de le faire, par exemple au lieu de cela, lire cela, ce n’est pas ce qui est fait là. Applaudissements

Dans le texte proprement dit, je crois monsieur le Ministre que notre pays est signataire de la Charte Olympique que nous avons ratifiée. 
Cette charte fait partie intégrante de notre législation et c’est la raison pour laquelle il ne devrait pas y avoir de contradiction entre celle-ci et les lois et règlements qui sont en vigueur dans notre pays.
Pour simplifier les choses, j’aurais proposé d’enlever le paragraphe controversé au lieu de supprimer l’article 21 dans son intégralité. Cette suppression n’apporte rien de nouveau puisque ce n’est la première fois que des agréments sont accordés à des associations.

Concernant le deuxième paragraphe de l’article 31, je pense qu’on pourrait procéder de la même manière, car étant donné que nous avons adhéré à cette Charte, toutes ses dispositions deviennent nôtres et les contradictions n’ont pas lieu d’être.

Ce petit toilettage serait à mon avis nécessaire afin de faciliter la compréhension de ces amendements et de respecter la cohérence du présent projet de loi. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le vice président.

Bien, mesdames et messieurs les députés êtes-vous d’accord avec ces propositions ? L’article 31 .…

Le Président de l’Assemblée nationale est interrompu par le Premier Ministre qui lui rappelle que ces explications ont été comprises.

Si vous le dites monsieur le Premier Ministre, car je ne faisais que résumer ce qui avait été dit.

Ceci étant dit, je passe la parole au Ministre pour apporter d’éventuelles précisions.

M. Hassan Farah Miguil, Ministre de la Jeunesse des Sports des Loisirs et du Tourisme

Merci monsieur le Président.

Je crois que je suis un législateur avant d’être un Ministre. Quand on apporte un amendement à un article, un texte ou un projet de loi, on doit préciser quelles sont les parties qui ont fait l’objet d’une modification. Ce qui n’a été le cas cette fois ci, car il est question de supprimer purement et simplement 3 articles du texte. Je regrette mais cela est en contradiction avec les manières de formuler un amendement.

Par ailleurs, je conçois aisément que l’on respecte les dispositions de la Charte Olympique dans la mesure où nous y avons adhéré. Aucun texte de loi en vigueur dans la République de Djibouti ne saurait être contraire à l’esprit de cette Charte comme toutes les conventions internationales que nous avons ratifiées.

En ce qui concerne l’agrément mentionné dans l’article 21 que vous avez évoqué, il n’a trait qu’aux associations oeuvrant dans les domaines relevant de la compétence du Ministère de la jeunesse et des sports. Pour toutes les autres associations opérant dans des secteurs d’activités autres que les sports et les loisirs, mon département n’est pas concerné. Le fait accorder un agrément à ces associations, ces clubs sportifs ou ces fédérations est nécessaires dans l’intérêt du développement du sport national. En tant que représentants du peuple, vous avez une part de responsabilité et votre rôle à jouer afin de rehausser le sport dans notre pays, car il y va de notre image lors des compétitions internationales.

Dans l’article 21, c’est peut être le terme « agréer » qui vous chiffonne, mais il est bien à sa place. Je m’explique, dans la mesure où il s’agit d’une association sportive, le Ministère concerné est dans l’obligation de canaliser les associations à caractère sportif afin de mieux les encadrer et éviter ainsi d’ouvrir une brèche à une multitude d’organisations inefficaces.

Pour information, il existe à ce jour plus de 800 associations sportives déclarées et très peu d’entre elles remplissent toutes les conditions requises.
Mon département a pour mission de promouvoir et développer le sport et tel est l’objectif du Gouvernement.

Pour ce qui est de la délivrance de cet agrément, elle est prévue par le décret du 23 novembre 1977 qui est toujours en vigueur aujourd’hui.

Si une autre loi venait l’abroger, il serait caduque, mais ce n’est pas le cas et ce décret a une force exécutoire. Ce décret dispose : « les associations sportives sont agréées par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Culture » puisque la culture y a était rattaché à l’époque. Voilà ce que prévoit ce décret.

Cette réorganisation comme je le disais tout à l’heure, n’a d’autre objectif que de rehausser le sport dans notre pays afin que nos athlètes se distinguent lors de compétitions nationales, régionales ou internationales. Notre avis est purement consultatif et est adressé au Ministère de l’Intérieur qui fait diligenter une enquête administrative par la Direction de la Police Nationale et c’est lui qui délivre par la suite le récépissé.

Telle est la procédure à suivre et mon département n’émet qu’un avis seulement afin de vérifier si les activités de l’association sont conformes à la politique établie pour le développement du sport national.

A titre d’exemple, si quelqu’un souhaite ouvrir une école privée, il doit s’adresser à un département ministériel en l’occurrence l’Education nationale qui contrôlera le programme enseigné de…

Certains députés scandent que l’exemple est mal choisi dans la mesure où il s’agit d’une école privée.

Non, je suis désolé, il s’agit là aussi d’un agrément comme pour les associations relevant du domaine sportif... Veuillez m’écouter monsieur Souleiman Miyir vous allez prendre la parole après. 
Je répète en disant que cet agrément est nécessaire pour réglementer ces associations afin que leurs activités s’inscrivent dans le cadre du développement du sport dans notre pays. A cet égard, il est tout à fait normal que le Ministère de la Jeunesse, contrôle ces associations et mouvements sportifs dans la République de Djibouti.

Je ne vois pas l’intérêt de supprimer les articles 21 et 22 du texte, car cela mettrait à mal la cohérence de ce projet de loi.

Quant au 2ème alinéa de l’article 31, j’en conviens avec le vice président de l’Assemblée nationale qu’il faille le supprimer.

Nous avons pris toutes ces mesures pour le développement du sport et dans l’intérêt du système corporatiste du sport national institutionnalisé par le décret 0064 du 23 novembre 1977 toujours en vigueur. Ce décret est caractérisé par un anachronisme dans la mesure où il ne prend plus en considération les besoins d’encadrement des jeunes ainsi que l’évolution du sport. Depuis la mise en place de la décentralisation, la donne a changé et il faudrait réfléchir aux voies et moyens de développer les potentiels de chaque région. Les changements intervenus depuis comme le multipartisme et la démocratie de proximité sont des facteurs importants à prendre en considération. Il y a eu également l’émergence d’un secteur privé qui s’affirme timidement mais sûrement.

Quelqu’un pourrait être intéressé pour ouvrir un club de sport ou un centre de remise en forme et à l’heure actuelle, il n’existe aucun texte pour réglementer ce secteur d’activité.

Les inspecteurs du Ministère de la jeunesse et des sports qui sont spécialisés dans ce domaine, doivent normalement jouer leur rôle car ils ont leurs avis à donner. Le milieu associatif est appelé a se développer avec la création de comités régionaux de la jeunesse, du sport et des loisirs ainsi que l’implantation des CDC dans les districts de l’Intérieur et de la capitale.

A l’échelle internationale, il nous reste également des efforts à déployer pour satisfaire les exigences de plus en plus grandes de nos partenaires au développement telles que l’Union Africaine, la CONFEJES, la Francophonie et la ligue Arabe en vue d’élaborer une politique nationale du sport et ce, dans le respect de la Charte internationale de l’Education Physique et Sportive et de la Charte Africaine de la Jeunesse et du Sport.

Cela se traduit par un déclin de la pratique du sport qui s’est amorcé au début des années 1990. Entre 1984 et 1987, le sport djiboutien se portait bien mais cette époque est révolue, d’où la décision du Président de la République de prendre ce problème à bras le corps. Le Chef de l’Etat a placé la jeunesse au centre des préoccupations politiques lors de son deuxième mandat en donnant des instructions claires dans la feuille de route adressée aux membres du Gouvernement en mai 2005.

Depuis, il y a eu l’inauguration de deux complexes sportifs à Tadjourah et à Dikhil, la construction du centre d’entraînement de haut niveau du Day qui est sur le point d’être achevé et qui sera bientôt inauguré par le Chef de l’Etat.

Il y a également la construction de centres de réaménagement de plateformes sportives et des aires de jeux dans les districts de l’intérieur et dans la capitale.

La création de CDC à Djibouti ville et dans les régions de l’intérieur, la mise en place d’un Fonds national de la jeunesse, l’installation en cours de gazons synthétiques complète ces efforts en vue de redonner à nos jeunes l’envie de pratiquer du sport. Vous conviendrez avec moi qu’on ne puisse pas organiser des compétitions internationale ou régionales si nos infrastructures ne répondent pas aux normes internationales. 
Applaudissements
D’ici la fin du mois, nos structures sportives répondront aux conditions de sécurité et de confort régissant ce domaine. Applaudissements
Ces structures dont je vous parle, sont composées de l’ancien stade municipal et le stade El Hadj Hassan Gouled Aptidon.

Toutes les mesures qui ont été prises ou en cours ont pour objectif de créer un cadre propice pour le développement des activités destinées à la jeunesse, en premier lieu les sports et les loisirs. D’où la nécessité de reformer en profondeur la gestion des activités physiques et sportives, autrement dit le projet de loi que vous avez sous les yeux. Ce texte prévoit également la création d’un Institut National du Sport pour former nos athlètes, nos entraîneurs et nos hauts cadres. Applaudissements
C’est pour toutes ces raisons que je vous demande mesdames et messieurs les députés d’adopter ce présent projet de loi afin de soutenir nos efforts dans ce sens. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre pour toutes ces précisions. Monsieur le Premier Ministre vous avez la parole si vous souhaitez intervenir.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Merci monsieur le Président.

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les Députés,

Je voudrais appuyer mon collègue le Ministre de la Jeunesse, des Sports des Loisirs et du Tourisme parce que je pense que la confusion et l’incompréhension qui se sont installées sont dues à l’usage d’un seul vocable, en l’occurrence le terme « agréer ». On souhaite la même chose mais c’est ce mot qui a donné lieu à des interprétations différentes, que l’agrément soit accordé en amont ou en aval.

Le Ministre concerné nous a indiqué qu’un décret régissait les activités sportives et qu’il prévoyait que l’agrément d’une association sportive soit accordé par son département. Je pense que le terme qu’il avait utilisé est approprié car il avait parlé de canalisation des activités des associations sportives.

Le tissu associatif a connu un changement en profondeur tout comme les ONG dans notre pays. Il  faudrait faire preuve d’une largesse d’esprit et ne pas réfléchir comme suit en disant que le Ministère de l’Education Nationale est compétent pour donner l’agrément à des écoles privées ou comment dirais-je, le Ministère de la Santé pour ce qui concerne les cliniques etc… Ces départements ministériels donnent uniquement des avis selon leurs domaines de compétences respectifs et le récépissé est délivré par le Ministère de l’Intérieur.

Que souhaitons-nous au juste ? C’est qu’il est nécessaire que les Ministères concernés canalisent les activités de ces associations quelles qu’elles soient afin de ne pas sortir de leur cadre légal et de leur champs d’intervention. Que le contrôle ou l’agrément soit effectué ou donné à priori ou posteriori n’a aucune espèce d’importance.

Je trouve logique que le Ministère de l’Intérieur demande l’avis des autres départements concernés pour délivrer un récépissé à une association qui aurait fait une déclaration au préalable.

Le terme « agrément » qui chiffonne les parlementaires est à sa place et le supprimer viderait l’article de sa substance. Cet agrément s’inscrit dans ce cadre que je viens de vous expliquer et cette disposition s’appliquera sans distinction aux associations, aux ONG etc… Le Ministère de l’Intérieur est seul habilité à délivrer le récépissé afin que ces associations ou autres puissent fonctionner correctement.

Enfin pour ce qui est du deuxième paragraphe de l’article 31, le Ministre a raison de proposer sa suppression car nous devons respecter nos engagements pris avec le CIO. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre.

Pour récapituler, il faudrait comprendre l’agrément prévu dans l’article 21 comme intervenant après la création de l’association. C’est donc un agrément à posteriori. Monsieur Souleïman souhaitez-vous intervenir ? Oui ! Je vous passe la parole.

M. Souleïman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale.
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues.

Je pense que nous devons dépassionner le débat étant donné que nous appartenons et formons une même famille politique.

Je pense que le Premier Ministre a bien résumé la situation. L’essentiel est de ne pas revoir un syndrome que nous avions connu sous la 4ème législature et qui avait atteint un certain nombre de membres du Gouvernement qui consistait à dire : ne touchez pas à mon texte si vous ne voulez pas avoir affaire à moi ! Applaudissements
Ce n’est pas de cela dont il s’agit.

J’ai observé depuis ce matin les allers et venues du Ministre de la Jeunesse et des Sports qui faisait la navette entre sa place et celle du Premier Ministre.

Je pense que l’objectif recherché par la représentation nationale est d’enrichir et de rendre plus perfectible un texte de loi et non pas d’entraver l’action du Gouvernement. Il faudrait que nous comprenions bien ce principe afin que notre collaboration puisse porter ses fruits.

Il est aussi vrai que le travail que nous avions fait en commission n’était pas parfait et je remercie le Docteur Ahmed Mohamed Hassan d’avoir souligné ce point. La façon dont nous avons présenté l’amendement de suppression n’était pas conforme à la procédure d’usage.

Il n’était pas nécessaire de supprimer l’intégralité des 3 articles visés car la suppression d’alinéas suffisait amplement.

Le problème était du à quoi ? Tout d’abord il résidait dans le fait de la compatibilité de certaines dispositions de ce projet de loi avec la constitution qui est la loi fondamentale dans notre pays. La constitution prévoit et consacre la liberté d’association. Dans ce texte, certaines dispositions prévoyaient un agrément octroyé par le Ministère de la Jeunesse et des Sports pour toutes les associations opérant dans ce secteur. Cela avait été interprété par les commissaires comme étant un centralisme administratif, une sorte de contrôle ou censure, dans la mesure où le Ministère pouvait agréer certaines associations et refuser d’autres. D’ailleurs, je ne sais pas si vous avez lu le texte en intégralité, il y a un article qui donne un délai de 12 mois à ces associations pour se conformer à ces nouvelles réglementations.

Autrement dit les associations déclarées et existant à ce jour  aurait un délai de 12 mois pour se conformer à ces nouvelles dispositions à partir du moment où le projet de loi que nous adopterons et qui sera promulgué par le Président de la République rentrera en vigueur.

Celles qui n’auront pas obtenu cet agrément seront vouées à la disparition. Tel est l’esprit qui avait prévalu lors de l’examen de ce projet de loi en commission. Nous nous sommes posés la question de l’opportunité de cette bureaucratie à l’heure où nous parlons de la bonne gouvernance et le Ministre avait employé tout à l’heure un mot qui m’avait choqué, en évoquant même l’idée d’un contrôle. Je pense qu’il faudrait parler d’un encouragement car le terme de contrôle me parait quelque peu dépassé. 
Donc, je pense que l’on peut trouver un compromis en accord avec le Gouvernement puisque le Premier Ministre semble y être favorable et qu’il représente ici le Chef de l’Etat.

Par contre, pour ce qui est de l’article 31, je reste convaincu qu’il est contrarié aux dispositions de la Charte Olympique Internationale. Par conséquent, son amendement se trouve justifié par le fait qu’elle ait une valeur supérieure à nos lois internes.

Bien évidemment nous pourrons nous retirer à tout moment du CIO parce que nous sommes un pays souverain, mais tant que nous resterons membres, nous avons l’obligation de respecter les engagements et les principes auxquels nous avons adhéré. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Souleïman pour ces informations complémentaires.

Bien, je pense que nous avons fait le tour de la question. Pour récapituler, l’agrément évoqué dans l’article 21 intervient à posteriori, c'est-à-dire après la création de l’association. La deuxième phrase de l’article 31 fait l’objet d’un amendement de suppression.

L’alinéa 2 de l’article 22 est un rappel des dispositions en vigueur et qui existe déjà. Je pense aussi qu’il n’apporte rien de nouveau et sa suppression ne videra pas l’article de son sens. Êtes-vous d’accord avec ces arrangements ?

Les députés présents répondent unanimement par l’affirmative.

Très bien, je pense que ce projet de loi a été suffisamment débattu je le mets donc aux voix.

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Le projet de loi est adopté. 
Applaudissements
Monsieur le Premier Ministre, je pense que l’on peut dire madame et messieurs les Ministres parce que madame Hawa Ahmed Youssouf est venue. Applaudissements
Nous allons tenir une Conférence des Présidents. J’invite le Premier Ministre, les présidents des différentes Commissions, le Ministre chargé des relations avec le Parlement à rejoindre la salle prévue à cet effet. Les autres députés et membres du Gouvernement sont priés de ne pas quitter la salle. Je suspends donc momentanément la séance.

Merci de votre compréhension.

La séance est suspendue à 11 h 25 mn

**********
La séance fut reprise à 11 h 35 mn

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs,

Nous avons tenu la conférence des présidents pour soumettre les projets de loi en instance aux différentes commissions pour examen. Nous avions 4 projets de loi en instance à savoir :

1) Le projet de loi n°186/07 portant approbation des comptes financiers du Port Autonome International de Djibouti pour l’exercice 2004 transmis à la commission des Finances ;
2) Le projet de loi n°187/07 portant Statut du Personnel de la Presse et de l’audiovisuel soumis à la commission des lois,

3) et enfin les projets de loi n° 188/07 et 189/07 portant respectivement ratification de la Convention sur le Patrimoine mondial culturel et naturel 1972 de l’Unesco et ratification de la Convention sur la sauvegarde du Patrimoine culturel immatériel 2003 de l’Unesco, ont été attribués à la commission des Affaires étrangères.

Ces projets de loi seront donc examinés par les commissions concernées  qui à l’issue de leurs réunions nous remettrons comme il est d’usage, leurs rapports respectifs afin de nous éclairer lors du débat en séance publique. Je vous remercie de votre patience. 

La séance est levée. Applaudissements
La séance fût levée à 11 h 40 mn.
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CIRCULAIRE (n°130/PAN/AI du 18.03.07)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la troisième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 5ème Législature de l’an 2007 de l’Assemblée nationale aura lieu le mercredi 21 mars 2007 à 8h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’Assemblée nationale délibérera sur les projets de loi suivants :

· Projet de n°177/07 portant organisation du Ministère de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme ;

· Projet de loi n°178//07 portant organisation et promotion des activités physiques et sportives en République de Djibouti.
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, en l’assurance de ma haute considération.

Signé

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°28 

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT ORGANISATION DU MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS, DES LOISIRS ET DU TOURISME 

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 04 février 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le mardi 20 février 2007 à 9h55 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur HASSAN FARAH MIGUIL, Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme.
Commission de la Législation et de

l’Administration générale
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MOHAMED ABDOULKADER 

MOHAMED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, 

Secrétaire

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres

AHMED BOULALEH BARREH

ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS

Etait absent:
M. MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

Absent excusé :
M.
AHMED MOHAMED HASSAN
Commission pour le Développement social et

la Protection de l’Environnement
Etaient présents:
M.
YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président
Mme.
HASNA HASSAN ALI, Vice présidente
AM. ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH, Secrétaire

ABDI KHAIREH BOUH, Membres

HELAF ALOÏTA DOUROUY


YOUSSOUF DIDEH DOUALEH
Etait absent:
M. ABDO HASSAN MOHAMED
Absent excusé :
M.
ABDILLAHI BILAL KIDAR
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Moussa Baragoïta Daoud, Abdi Mahamoud Ibrahim, Ibrahim Abdillahi Kaourah, Députés non membres de la Commission.
La Commission de la Législation et de l’Administration Générale élargie à la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le mardi 20 février 2007 en vue d’examiner le projet de loi portant organisation du Ministère de la jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme.

L’initiateur de ce projet, monsieur Hassan Farah Miguil, Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme, a rappelé aux commissaires et aux députés présents que la promotion de la jeunesse était l’une des préoccupations du Président de la République et qu’à cet égard, elle figurait dans l’agenda de ce second mandat.

Il a également ajouté que suite à l’organisation des Assises du Sport et du Colloque National pour la Jeunesse, ce projet avait été élaboré pour mettre en œuvre les réformes institutionnelles et structurelles nécessaires afin de créer les conditions propices à la réalisation de ses programmes de développement en faveur de la Jeunesse djiboutienne.

De plus, le Ministre a dévoilé la stratégie qu’il comptait mettre en œuvre pour atteindre les objectifs fixés, entre autres, assurer une meilleure formation, pouvoir aux moyens financiers et humains nécessaires au développement des infrastructures sportives et la réorganisation de l’actuelle structure de l’administration centrale qui est inadaptée à la demande croissante d’encadrement des jeunes et à l’épanouissement auquel ils aspirent.

En outre, il a longuement insisté sur la nouvelle politique nationale pour la jeunesse, les sports et les loisirs, axée principalement sur le renforcement des capacités institutionnelles, notamment le regroupement des services du Ministère concourant aux même missions, la mise en œuvre d’une politique de décentralisation en vue de réduire les inégalités des régions en matière d’accès aux sports et aux loisirs, et enfin, un meilleur suivi des actions entreprises, de leurs conceptions à leurs évaluations.

L’examen de ce projet de loi a suscité un débat fructueux qui témoignait du vif intérêt que les parlementaires accordaient aux questions concernant la jeunesse en particulier, ainsi que les sports et les loisirs en général. Outre les remarques relatives à la forme de ce projet, les interventions des députés ont essentiellement porté sur l’opportunité de cette initiative et le fait de créer une Direction du tourisme au sein du Ministère de tutelle afin de donner à ce secteur, la place qui lui sied. Cette Direction serait chargée du suivi de la politique nationale en matière de tourisme, notamment la collecte des taxes sur les tickets d’avion, les impôts à recouvrer auprès des agences de voyage et des hôtels et le contrôle pour faire respecter la législation en vigueur.

Le Ministre concerné a apporté les éclaircissements souhaités en mettant l’accent sur la stratégie nationale pour promouvoir le tourisme dans notre pays, par la modernisation et le développement de notre capacité d’accueil, notamment à travers l’agrandissement de notre parc hôtelier afin de répondre aux exigence du tourisme mondial.

Les commissaires ont pour leur part, rappelé que le tourisme avait un champ d’application vaste et qu’à cet égard, il fallait que les moyens humains et financiers soient pourvus. Ils ont également demandé des explications sur les rapports entre la Direction des Loisirs, du Sport et du Tourisme avec l’Office National pour le Tourisme de Djibouti.

Le Ministre a accueilli favorablement cette idée et s’est engagé à nous soumettre prochainement un plan d’action décennal afin de clarifier notre stratégie en matière de développement touristique. Il n’a pas manqué d’informer les membres des deux commissions des études faites et des initiatives entreprises dans ce sens, comme la création d’agences de voyage, l’adoption d’un Code d’investissement souple et la mise en place de mesures d’accompagnement des investisseurs djiboutiens. Enfin, il a tenu à préciser que des discussions étaient en cours avec des représentants de l’Organisation Mondiale du Tourisme et s’est dit confiant pour l’avenir de ce secteur prometteur dans notre pays.

Après un échange constructif, les membres des deux commissions ont émis un avis favorable quant à l’adoption de ce projet de loi lors de la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.








Signé







Le Secrétaire rapporteur,








M. ALI MOUSSA HAMADOU
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RAPPORT N°29 

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT ORGANISATION ET PROMOTION DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES EN REPUBLIQUE DE DJIBOUTI
Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 04 février 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le mardi 20 février 2007 à 9h55 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur HASSAN FARAH MIGUIL, Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme
Commission de la Législation et de

l’Administration générale
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MOHAMED ABDOULKADER 

MOHAMED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, 

Secrétaire

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres

AHMED BOULALEH BARREH

ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS

Etait absent:
M. MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

Absent excusé :
M.
AHMED MOHAMED HASSAN
Commission pour le Développement social et

la Protection de l’Environnement
Etaient présents:
M.
YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président
Mme.
HASNA HASSAN ALI, Vice présidente
AN. ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH, Secrétaire

ABDI KHAIREH BOUH, Membres

HELAF ALOÏTA DOUROUY


YOUSSOUF DIDEH DOUALEH
Etait absent:
M. ABDO HASSAN  MOHAMED
Absent excusé :
M.
ABDILLAHI BILAL KIDAR
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Moussa Baragoïta Daoud, Abdi Mahamoud Ibrahim, Ibrahim Abdillahi Kaourah, Députés non membres de la Commission.
La Commission de la Législation et de l’Administration Générale élargie à la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le mardi 20 février 2007 en vue d’examiner le projet de loi portant organisation et promotion des activités physiques et sportives en République de Djibouti.

Ouvrant le débat, le Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme, monsieur Hassan Farah Miguil a rappelé la genèse de ce projet de loi. Il a informé les commissaires et les députés présents que le sport dans notre pays était régit par le décret du 23 novembre 1977. Il a également expliqué que le besoin de mettre en place un cadre juridique tenant compte de l’évolution du sport et des attentes de notre jeunesse s’était fait sentir. Pour ces raisons, l’un des objectifs escomptés consistait a revalorisé le sport dans son ensemble à travers le soutien au sport de haut niveau et la réhabilitation des infrastructures sportives.

En outre, le Ministre concerné a mis en lumière les grandes orientations de la nouvelle politique nationale pour la jeunesse, les sports et les loisirs. Tenant compte des recommandations formulées à l’issue de la réunion du Mouvement Sportif National, des contacts avec les partenaires concernés et s’inspirant de la charte Internationale de l’Education Physique et Sportive, cette mesure tend :

· à rendre plus effectif, le contrôle par le Ministère des structures subordonnées :

· à redéfinir les rapports avec les représentants du Mouvement Sportif,

· à dispenser des formations qualifiantes pour un meilleur encadrement des jeunes,

· à instaurer une gestion transparente des structures sportives,

· à mettre en place des organes de concertation et de coordination au niveau des cinq régions dans le cadre de la décentralisation,

· à mieux contrôler les recours aux financements tant nationaux qu’internationaux.

Ce projet de loi a fait l’objet d’une analyse approfondie dans laquelle les membres des deux commissions ont longuement insisté sur les dispositions contenues dans le texte, notamment celles relatives à la liberté d’association, garantie par la Constitution. Les commissaires et les députés présents ont convenu que ce projet de loi ne soit pas une mesure liberticide privant les djiboutiens des droits qui leur sont reconnus par la loi fondamentale de notre pays. Les discussions ont également porté sur la situation du sport féminin et sur les modalités de fusion du Comité National des Sports avec le Comité national Olympique.

Le Ministre quant à lui, s’est défendu en soutenant que l’agrément donné par son département et prévu par les articles 21 et 22 du présent projet de loi, était nécessaire pour mieux réglementer ce secteur d’activités afin que des associations sans objets ou raisons sociales ne prétendent pas à d’éventuels financements.

De plus, les députés ont fait part de leurs inquiétudes concernant la dissolution d’une association qui pouvait être prononcée à tout moment par le Ministère de tutelle. Ils ont suggéré la mise en place d’un mécanisme rendant cette décision collégiale afin d’éviter un conflit d’intérêt ou un éventuel abus de pouvoir de l’administration centrale.

Après un échange de vues intéressant, les membres des deux commissions ont délibéré et ont émis un avis favorable à l’adoption de ce présent projet de loi durant la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale sous réserve de l’amendement de suppression des articles 21, 22 et 31 (voir en annexe). 









Signé








Le Secrétaire rapporteur,









M. ALI MOUSSA HAMADOU
ANNEXE
Amendements de suppression apportés au projet de loi portant organisation et promotion des activités physiques et sportives en République de Djibouti en ses articles 22 et 31
Article 22 : 

Au lieu de :
Conformément aux dispositions de l’Article 18 ci-dessus, toute association sportive, 

quel que soit le cadre institutionnel concerné, a  pour objet, sous une dénomination  

déterminée, d’assurer avec démocratie et compétence la gestion d’une ou plusieurs 

disciplines sportives.



Les statuts-type des associations sportives ainsi que la procuration de 

déclaration et agrément sont définis par la voie réglementaire.

Lire :

Conformément aux dispositions de l’Article 18 ci-dessus, toute association sportive, 

quel que soit le cadre institutionnel concerné, a pour objet, sous une dénomination  

déterminée, d’assurer avec démocratie et compétence la gestion d’une ou plusieurs 

disciplines sportives.

Article 31 : 

Au lieu de :
Les Fédérations affiliées et les organismes reconnus par le Comité International 


Olympique sont les entités représentées au Comité National Olympique et Sportif 

Djiboutien. Il mène au nom des entités membres ou avec elles,  des activités d’intérêt 

commun. Le Président du Comité National Olympique ou son représentant préside le 

Conseil d’Administration du CNOSD.



Les Statuts et le Règlement Intérieur du Comité National Olympique et 

Sportif Djiboutien sont approuvés par décret.



Le Comité National Olympique et Sportif Djiboutien peut être représenté dans les 

Régions.

Lire :

Les Fédérations affiliées et les organismes reconnus par le Comité International 


Olympique sont les entités représentées au Comité National Olympique et Sportif 

Djiboutien. Il mène au nom des entités membres ou avec elles,  des activités d’intérêt 

commun. Le Président du Comité National Olympique ou son représentant préside le 

Conseil d’Administration du CNOSD.



Le Comité National Olympique et Sportif Djiboutien peut être représenté dans les 

Régions.
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